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La TVA représente à elle seule,
comme ressource propre,  % du
budget européen. Elle est une taxe
unique à la consommation, acquit-
tée par paiements fractionnés.
La TVA devrait être un système simple,
neutre et transparent.
Chaque intermédiaire dans la
chaîne économique perçoit la TVA
sur le suivant à charge de payer
cette taxe reçue à l’Etat sous déduc-
tion de la TVA payée au précédent,
seul la taxe payée par le consom-
mateur privé final devant en défini-
tive revenir à l’Etat.

L’idée du système de la TVA est tel-
lement simple, que sa compréhen-
sion et son application par les Etats

membres au sein de l’Union en a
fait une des matières fiscales les
plus techniques et qu’elle est
devenue un impôt éminemment
juridique.

Pour s’en rendre compte, il suffit de
se pencher sur le recueil des arrêts
de la Cour de justice des
Communautés européennes en
cette matière.

Cependant, dans le cadre du
Marché unique, la Commission et le
Conseil tentent à coup de directives
de simplifier et d’harmoniser le
fonctionnement de la TVA au sein
de l’Union.

Dans la présente contribution, l’au-
teur tâchera d’analyser et de com-
prendre les évolutions récentes et à
venir dans une matière qui consti-
tue la base du système d’imposition
de la Communauté européenne et
l’impôt - sans doute - le plus fré-
quemment réglé par chacun des
consommateurs de cette
Communauté.

L’application de la directive sur
le redevable de la taxe et la
généralisation du report de
paiement de la taxe

La directive //CE du Conseil
du  octobre , modifiant la
sixième directive TVA en ce qui
concerne la détermination du rede-
vable de la taxe, est entrée en
vigueur le er janvier .
Cependant, la Belgique n’a, au jour

de la rédaction de cet article, tou-
jours pas publié les modifications
législatives relatives à l’application
de cette directive.

En attendant la loi, l’Administration
a pris une position pragmatique
basée sur le "principe de tolérance".
L’Administration " tolérera "  que les
nouvelles règles soient directement
appliquées, bien que la loi ne soit
pas encore adaptée et que normale-
ment les anciennes règles demeu-
rent d’application.

L’application de la directive en droit
belge amène des modifications sub-
stantielles au régime de représen-
tation fiscale en vigueur jusqu’au
 décembre .
En effet, la directive /
prévoit l’interdiction pour les Etats
membres d’obliger les assujettis
établis dans la CEE de désigner un
représentant responsable.
Il s’agit d’un effet direct de la direc-
tive auquel l’Administration a tenté
de répondre tant bien que mal 
en instaurant ce système de 
tolérance.

Un autre effet de l’application de
cette directive sera l’extension en
Belgique, prévue à l’article  de la
sixième directive, du principe du
report de la taxe sur le destinataire
de la livraison de biens ou de servi-
ces situé en Belgique.

A côté de l’ancien régime visé à 
l’article , §  , ° et °, le nouveau
régime de report de perception 
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L’objet du présent article
est de faire le point sur
l’actualité récente en
matière de taxe sur la
valeur ajoutée, tant en
Belgique qu’en Europe, 
en sachant que la TVA 
représente, avec les droits
en matière douanière, le
seul système d’imposition
organisé au niveau 
de la Communauté 
européenne.
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s’organise de manière indépen-
dante par rapport à ce régime et les
nouvelles règles n’interfèrent pas
avec celui-ci.

La modification du système de
report de perception a aussi des
implications sur le système de
représentation fiscale, celui-ci
devenant facultatif pour les entre-
prises déjà établies dans un autre
Etat membre.

Le retard pris dans la transposition
législative de la directive du 
 octobre  complique la
détermination du traitement du
redevable TVA et est susceptible de
créer une confusion importante et
parfois dommageable en matière
de TVA.

Cependant, pour les assujettis
étrangers, la conséquence de ces
modifications sont la généralisa-
tion du système de paiement de la
taxe et, par conséquent, l’autoliqui-
dation par le client suivant les prin-
cipes du " reverse charge ".
L’assujetti belge déclare la TVA à
l’entrée et la déduit immédiate-
ment par compensation.

Pour que ce système fonctionne, il
faut que l’assujetti étranger n’ait
pas d’établissement en Belgique et
que l’entreprise belge soit tenue au
dépôt de déclarations périodiques
ou que la livraison soit faite en
Belgique à un assujetti non établi
en Belgique qui a fait agréer un
représentant responsable ou qui a
un numéro individuel d’identifi-
cation.

Si ces conditions ne sont pas rem-
plies de la part de l’assujetti
"belge", le prestataire de service 
ou le fournisseur étranger devra 
s’identifier à la TVA en Belgique,
soit directement, soit en deman-
dant l’agrément d’un représentant
fiscal responsable, à conditions que
cette possibilité soit ouverte pour
les opérations projetées si elles
étaient effectuées par une entre-
prise établie hors CEE.

Pour plus de détails et des exem-
ples pratiques concernant cette
nouvelle procédure et les incertitu-
des liées à l’absence d’un texte de
loi, nous vous renvoyons à quelques
articles récents.

Cette nouvelle modification ne
réalise pas encore une totale har-
monisation au niveau  européen,
ceci étant dû entre autres au fait
que la directive laisse le choix aux
Etats quant au débiteur redevable
de la taxe.

La directive " Facturation ",
en route vers la facture 
européenne ?

La présidence européenne de la
Belgique, qui s’est achevée au 
décembre dernier, a permis d’arri-
ver à un consensus et à  une direc-
tive qui aura, dans les années qui
viennent, une influence quoti-
dienne dans la vie des entreprises
européennes ; c’est l’accord poli-
tique au sein du Conseil sur la pro-
position de directive visant à sim-
plifier et moderniser les règles de
facturation en matière de TVA.

Cette proposition de directive pré-
sentée par la Commission en juin
 fait partie de la nouvelle stra-
tégie de la Commission en vue d’a-
méliorer les opérations dans le
système TVA.

En effet, la facture est la pièce
essentielle du système TVA, puisque
c’est elle qui constitue la preuve
selon laquelle l’assujetti peut
déduire la TVA qui lui a été
imputée.

Actuellement, chaque Etat membre
a ses propres règles concernant l’é-
tablissement des factures, les infor-
mations qu’elles doivent contenir et
la forme qu‘elles doivent revêtir
pour voir leur validité reconnue par
les autorités fiscales.
Au-delà de la mise sur pied de stan-
dards européens en matière de fac-
turation, l’accord prévoit l’obliga-
tion pour les Etats membres de

reconnaître la validité des factures
électroniques (sans support papier)
et de permettre l’envoi entre pays
de factures électroniques et le stoc-
kage électronique des données.

Ainsi, l’accord sur le projet de direc-
tive concerne :

� Une liste de dix mentions qui
devront être présentes sur
chaque facture ; quatre men-
tions additionnelles peuvent
être imposées dans certaines
circonstances.

� La possibilité d’accord simplifié
pour les petites sociétés ou les
factures d‘un faible montant.

� L’obligation pour les 
administrations fiscales des
Etats membres de reconnaître la
validité des factures électro-
niques, sans système de notifi-
cation ou d’autorisation, à la
condition que l’authenticité d’o-
rigine et l’authenticité des
données soient garanties par
l’usage d’une signature électro-
nique ou par l’utilisation du
système EDI (Electronic Data
Interchange).
La signature électronique
permet au destinataire de
données électroniques de déter-
miner l’origine des données et
de vérifier qu’elles n’ont pas été
modifiées. EDI est un système
sécurisé de transmission des
données déjà utilisé par les
entreprises (en Belgique, égale-
ment système EDIVAT pour
dépôt de déclarations TVA).

� La possibilité dans certaines cir-
constances de laisser faire les
opérations de facturation par un
tiers ou par le client.

� Libre choix de l’endroit et de la
méthode de stockage et accepta-
tion du stockage électronique, y
compris le stockage électronique
en ligne dans un Etat membre
différent de celui où est située
la firme.
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La directive a été formellement
adoptée après sa traduction dans
les  langues de l’Union et devra
être transposée dans le droit
des différents Etats pour le 
er janvier .

D’aucuns se plaindront de cette
directive en ce qu‘elle ne va pas
assez loin dans l’uniformisation des
standards. En effet, la combinaison
des dix mentions obligatoires avec
le système des exceptions nationa-
les offre encore  variantes possi-
bles entre Etats membres quant à
l’application des mentions légale-
ment requises pour la facturation.
Ce qui ne va pas faciliter l’outsour-
cing en matière de facturation et
multiplier les canevas possibles.
De même, l’exigence d’une 
signature digitale avancée semble
trop coûteuse et trop formaliste à
certains, alourdissant ainsi 
l’ensemble.

Cependant, nous pensons au
contraire qu’on peut être satisfait
de cet accord qui fixe un premier
canevas sur base duquel les autori-
tés européennes, les autorités
nationales, les entreprises et leurs
conseillers pourront reprendre leur
ouvrage afin d’améliorer et de
rendre plus efficace ce subtil moyen
de perception de l’impôt qu’est la
TVA.

Pourtant, il serait utile que dans les
deux années précédant la mise en
œuvre de la directive, la
Commission européenne établisse
un certain nombre de garde-fous et
de directives visant à une réelle
harmonisation, au-delà du forma-
lisme, en veillant à ce que ne soient
pas imposées des obligations autres
que celle normalement nécessaire
pour la perception correcte de
l’impôt.

En effet, l’ouverture à la facturation
électronique soulève de nombreu-
ses questions  pour demain :

� quel mode de contrôle pour ces
factures virtuelles ?

� l’Administration fiscale peut-elle
avoir un accès direct (on-line)
sur les sites de stockage de
données. Si oui, à quelles condi-
tions, à quel moment, quid de la
protection du contribuable ?

Beaucoup de travail reste à faire
pour arriver à une facture euro-
péenne, mais cette directive semble
être un nouveau pas en avant dans
la construction d’un véritable
système harmonisé de taxe à la
consommation.

La directive "TVA et services
électroniques"

Le Conseil européen du  février
dernier a également accompli un
pas vers un rééquilibrage des règles
fiscales en matière de commerce
électronique.

Ainsi, contrairement à la position
attentiste des Etats-Unis relative à
l’application de la taxe à la vente
sur le commerce électronique,
l’Union européenne a décidé d’har-
moniser le système TVA en apport
avec certains services électroniques
et des services de radiodiffusion et
de télédiffusion.

Cette directive a pour objet de
mettre l’ensemble des prestataires
de services opérant sur Internet sur
pied d’égalité.

Ainsi, actuellement, un fournisseur
d’accès ou de service situé hors du
territoire de la Communauté n’est
pas tenu d’appliquer la TVA sur les
services directs en ligne.
Cela le place dans une position
concurrentielle avantageuse par
rapport aux prestataires établis
dans la Communauté qui doivent
eux appliquer la TVA sur leurs pres-
tations à destination des consom-
mateurs européens, mais aussi hors
Communauté.

La nouvelle directive change la
donne et décide que sera applicable
la TVA du pays de résidence de l’a-
cheteur  pour les services électro-

niques, tandis que pour les livrai-
sons hors CEE la TVA ne sera pas
applicable.

Le changement pour les entrepre-
neurs européens est important,
mais il l’est également pour les
entrepreneurs hors Communauté
qui devront appliquer la TVA sur
leurs ventes en ligne, à charge 
pour eux de s’identifier dans un
pays de la Communauté ou d’y 
désigner un représentant fiscal
pour y acquitter leurs obligations
en la matière.
L’identification à la TVA étant
censée s’accomplir dans le pays où
a lieu la première livraison.

Ceci ne change rien au phénomène
des ventes physiques à distance 
où le régime européen de TVA 
reste identique. Avec soit
l’obligation pour le prestataire de
se faire connaître à la TVA en
Europe, soit par l’application du
mécanisme du “reverse charge” par
les assujettis normaux et l’obliga-
tion théorique pour le consomma-
teur particulier de payer la TVA
dans son pays.

Cette directive doit être transposée
dans les droits nationaux des Etats
membres pour le er janvier .

Réflexions diverses en guise de
conclusion 

La TVA est une taxe unique à la
consommation, acquittée par 
paiements fractionnés.

La TVA devrait être un système 
simple, neutre et transparent.

Malgré le parcours parfois erra-
tique et d’apparence peu cohérent
du système, il est à noter que la
Commission européenne, à force de
travail assidu auprès des différen-
tes présidences se succédant à la
tête de l’Union européenne, tente
de faire de la TVA un impôt neutre,
transparent, dont la simplicité
d’application devrait être la 
norme.

Fiscalité

Accountancy & Tax | Numéro 1/2002 

REVUE 1-16 fr  25/03/02  19:27  Page 14



Fiscalité

Les différents points abordés ci-
dessus et leur apparente disparité
semblent quand même avoir un
point commun et un objectif
unique : faire de la TVA cet impôt
unique à la consommation dans l’en-
semble de la Communauté 
économique européenne, acquittée
en paiements fractionnés par les
divers intermédiaires de la chaîne
économique.

Les divers points abordés ci-dessus
sont sous-tendus par cette logique
simple, assénée par Stephen BILL,
Chef d’unité à la DG TAXUD :
" la TVA est un système qui sert
à collecter de l’impôt et ne doit
(devrait) pas avoir d’autre 
objectif ".

La TVA ne devrait donc pas servir en
fonction des taux pleins ou réduits
à favoriser l’emploi ou à favoriser
tel secteur, les aides directes ayant
démontré une bien plus grande
efficacité en la matière.

C’est ainsi que dans une Europe qui
se construit à  et bientôt à 
pays, les dérogations et les arrange-
ments nationaux permettant d’uti-
liser la TVA comme outil de régula-
tion dans certains secteurs

devraient se voir réduits au
maximum.

Sans cela, la TVA, quasi seul impôt
communautaire, risque de devenir
une tour de Babel où seuls des élus
initiés à l’ensemble de ses arcanes
pourraient avoir accès.

La TVA doit servir à percevoir de
l’impôt, et elle doit le faire de
manière transparente et équitable,
en faisant peser une charge équiva-
lente sur l’ensemble des biens et
services fournis et délivrés sur le
territoire de la CEE.

La TVA ne devrait pas pouvoir faire
l’objet de spéculations, suivant
qu’elle doive être ou non acquittée
dans tel Etat membre, par tel pres-
tataire de service.

A cet égard, la directive concernant
la représentation fiscale et l’appli-
cation extensive prévue en Belgique
pourrait être constitutive de distor-
sions de concurrence dangereuses
entre sociétés belges, sociétés
étrangères directement identifiées
et d’autres sociétés étrangères.

Ce système semble clairement
instaurer un système de”reverse
charge” qui donne un avantage à
l’entreprise qui reçoit la livraison,
en ce sens qu’elle ne doit pas
avancer la TVA, mais peut l’autoli-
quider par le biais de sa déclaration
périodique.

Un tel système met en péril le
système de paiement fractionné de
la TVA par chaque intermédiaire,
mais a l’avantage d’éviter aux
entreprises de passer par le
système de remboursement intra-
communautaire établi par la e
directive, lequel présente de nom-
breux défauts.
L’avenir nous dira quelle réalité
l’emportera.

Le système de la TVA, sans faire
partie du coût de revient des entre-
prises européennes, puisqu’elle est
en principe neutre, les grève de

“La TVA doit servir à percevoir 
de l’impôt de manière 

transparente et équitable. 
Au moment de l’entrée dans

l’ère électronique, il y a encore
un long chemin à parcourir.”
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coûts administratifs liés aux obliga-
tions en matière d’établissement de
factures et aux obligations déclara-
tives.

La facture - nœud du système de la
TVA - existerait sans celle-ci, à titre
de document commercial entre
entreprises.

L’important est d’en alléger la
charge administrative et de faciliter
les obligations déclaratives des
entreprises au sein des Etats
membres, ainsi que les systèmes de
perception et de remboursement de
la TVA.

En ce sens, la directive "factura-
tion", quoique sujette à critique,
va dans le bon sens.

Enfin, la directive "TVA  et
e-commerce", qui rétablit l’équili-
bre entre prestataires de services
électroniques CEE et hors CEE,
semble répondre aux impératifs de
la mise sur pied de cet impôt euro-
péen sur la consommation et, à cet
égard, on ne voit en effet pas au
nom de quel principe le commerce
électronique en serait dispensé.
Cela induirait une distorsion de
concurrence entre le commerce tra-
ditionnel et la bulle Internet.

Cependant, cette directive nous
pose question quant à son 
application future et le récent ren-
forcement par l’Administration
belge des obligations en matière
d’immatriculation TVA, et particu-
lièrement l’obligation pour tout
nouveau candidat assujetti de se
soumettre à une entrevue préalable
avec le fonctionnaire compétent de
la TVA.

Si nous pouvons comprendre les
espoirs de garanties quant à l’acti-
vité projetée que souhaite en
retirer l’Administration, nous ne
voyons pas en pratique la faisabi-
lité pour un prestataire établi aux
Etats-Unis qui vend des logiciels en
ligne de se faire identifier à la TVA
personnellement.

Au moment où l’on tente de réguler
le commerce électronique et où
l’Europe permet la facturation et le
stockage des données de manière
électronique, au moment ou
l’Administration de la TVA entre
dans l’ère électronique au niveau
des déclarations, il semble que l’on
pourrait prévoir des modes d’iden-
tification plus en rapport avec l’é-
volution des techniques, et ce sans
devoir renoncer à un maximum de
sécurité et de garanties juridiques
quant à l’identification et le respect
des obligations TVA d’un futur
assujetti.

On le voit : le système de la TVA a
encore un long chemin à parcourir
pour arriver à l’idéal d’impôt équi-
table et transparent à la consom-
mation, mais semble, à l’image
d’une Europe en construction, un
défi à relever pour les Adminis-
trations, les entreprises, les 
professionnels de la comptabilité 
et de la fiscalité, et le consom-
mateur. ¶
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